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Les vestiges étant associés à de très nombreux morceaux de tegulae et imbrices, ainsi 
qu’à de multiples clous (US 1018), deux des composantes d’une toiture en tuile sont pré-
sentes. Il s’agit donc vraisemblablement du mode de couverture au moins du bâtiment 
ST.1, voire de la cave ST.2.

De nombreux morceaux de torchis signalent l’utilisation de la terre dans les élévations 
des constructions (F.9, F.11, F.24, F.1). Certaines semblent avoir été en terre et bois (ST.3), 
ou en terre, sans doute un pisé sur semelles de pierres (ST.1). Ce mode de construction est 
bien attesté dans la région à l’époque gallo-romaine (LECLERC 1984, p. 61).

Le « PS19 » n’a livré que deux fragments isolés de matériaux de construction de confort 
ou décoratifs. Il s’agit d’un demi-tubulus complet (et un fragment d’un autre) dans le rem-
blai d’abandon de la fosse F.39 (US 1018-1019 ; fi gure 18), et d’un fragment décimétrique 
de marbre blanc provenant des solins de F.38 (objet no 113). Ses cristaux millimétriques 
de calcite blanche laiteuse sont parfois traversés d’une veinule transversale brun orangé 
(joint stylolithique). Les analyses en cathodoluminescence et pétrographique d’un é chan-
tillon permettent à Annie et Philippe Blanc (Laboratoire de recherche des monuments 
historiques, [LRMH], Faculté des Sciences et d’Ingénierie - Sorbonne [UPMC]) d’y constater 
la présence d’albite (feldspath sodicalcique) et de proposer l’île grecque de Skyros comme 
provenance (fi gure 19).

3 cm
(1/3)

Figure 18 – Taverny, « La Garenne » (Val-d’Oise). Tubulure, PS19, F.39.
[© A. Prié, Inrap]

Ces deux fragments dont le rapport avec d’autres vestiges du site ne s’établit pas, 
s’associent en revanche volontiers avec la présence de deux gravats de mortier de tuileau 
et de deux fragments de plaquages décoratifs sur le site du « PS18 », situé 250 m plus 
à l’est (PRIÉ 1997, p. 12-13). Il s’agit d’un fragment pluri-centimétrique de plaque de 
calcaire fi n et dur de type liais, et d’un fragment pluri-décimétrique de plaque de cipolin 
(fi gure 20). Cette dernière présente des amygdales brun-violacé et blanches isolées dans 
des veines blanches alternant avec des veines gris-bleuté. Des joints stylolithiques la 
traversent dans deux directions presque perpendiculaires. Si l’une de ses faces n’est que 
dépolie, l’autre, irrégulière, présente les stigmates d’une usure vraisemblablement par 
l’eau. Nous qualifi erions volontiers la plaque de « cipolin à griottes », mais elle ne possède 
guère de veines micacées contrairement au marbre de Campan et ne ressemble pas aux 
griottes vertes utilisées en pavement à Genainville (BRAEMER 1994, p. 235). Annie Blanc 
(LRMH) l’a qualifi é de cipolin blanc veiné gris. Elle estime qu’il n’est pas assez vert pour 
être un cipolin d’Eubée en Grèce, qu’il est plus probable qu’il vienne de l’Apennin en 
Italie que des Pyrénées.
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Figure 19 – Analyse en cathodoluminescence du marbre blanc / objet 113, situation.
[© P. Blanc, UPMC]
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Figure 20 – Taverny, « La Garenne » (Val-d’Oise). Plaque de marbre, objet 129, PS18, F.3.
[© A. Prié, Inrap]

Taverny se trouve en effet à proximité immédiate de la rencontre des deux axes 
importants de communication et d’échanges que sont la Seine et l’Oise. En l’état actuel 
des recherches sur l’organisation des acheminements de matériaux nobles en Gaule, 
la Haute-Normandie comme l’Île-de-France (en particulier Lutèce, le Vexin et la basse 
vallée de l’Oise) semblent essentiellement avoir été approvisionnées en pierre architecturales 
d’origines lointaines par un itinéraire atlantique, aussi appelé voie océane (BRAEMER 
1984, p. 262 ; 1994, p. 233). Matériaux pyrénéens et méditerranéens d’ornementation 
se rejoignaient à Toulouse pour descendre la Garonne puis cheminer le long des côtes 
jusqu’à la Seine (BRAEMER 1984, p. 258-264). Mais les marbres blancs viennent fréquem-
ment de carrières lointaines d’Italie, de Grèce ou de Turquie.

Le mobilier métallique (Luc Leconte)

Les opérations archéologiques ont recueilli un mobilier métallique assez diversifi é, 
composé de 91 restes d’objets sur le site principal (« PS19 » : NMI : 81 objets, poids : 1,38 kg), 
et trois individus en fer sur l’autre (« PS18 » : une agrafe à bois, une plaque allongée 
perforée (probablement une penture), et une petite tôle circulaire). Certains artefacts 
métalliques peu typiques ne peuvent être bien datés en l’absence d’association avec 
un mobilier céramique datant.

Le domaine de la production n’est représenté que par quelques restes :
- le travail du fer est illustré uniquement par une petite scorie de forge et un fragment 

de tige de fer. Cette dernière est courte, de section quadrangulaire et comporte un 
aplatissement assez irrégulier à chacune de ses extrémités. L’une d’elles semblant de 
plus porter la trace d’une découpe assez mal maîtrisée, correspondrait probablement 
à une chute de travail ;

- l’outillage général a laissé deux artefacts liés à la traction et au soulèvement de 
charges. L’un est un anneau circulaire en fer (fi gure 215), de section quadrangulaire 
et paraissant posséder une épaisseur inégale suivant les portions du jonc. Le second est 
un fragment très partiel de maillon en huit. Cette forme est extrêmement courante 
durant toute l’époque romaine, quelques soient les contextes, mais se retrouve égale-
ment à des époques plus récentes.

3 cm
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Figure 21 – Taverny, « La Garenne » (Val-d’Oise). Mobilier métallique, PS19.
[© L. Leconte, Inrap]

coupe fer coupe alliage cuivreuxcoupe plomb

1 - anneau de ceinture
(ST.1, inv.108)

2 - coupe
(F.38, inv.112)

3 - poignée de vanne
(ST.1, inv.103)

4 - applique de mobilier
(F.11, inv.117)

5 - anneau
(HS, inv.105)

6 - indéterminé
(ST.1, inv.102)

7 - penture
(F.37, inv.168)

9 - penture
(F.11, inv.148 )

10 - penture
(F.25, inv.159)

8 - penture
(ST.1, inv.139)

2 cm
(1/2)

La vie quotidienne est illustrée dans les domaines immobilier et mobilier. Il n’est pas 
simple de répartir les individus entre l’un et l’autre :

-	il s’agit essentiellement, hormis les clous, de pièces techniques, comme une agrafe à bois 
ou des pentures. Ces dernières sont formées de bandes allongées, perforées et dans 
trois cas avec des extrémités arrondies (figure 217-10). Les perforations permettaient 
la fixation sur des planches, de porte pour la plus épaisse (figure 217), peut-être de 
coffres pour les autres, bien plus fines (figure 218-10). Une tôle en fer, pourvue d’un 
angle, ressemble aux pièces de renforts connues pour les coffrets ;

-	une petite tige arquée en alliage cuivreux dont chaque extrémité est élargie, circulaire 
et perforée, évoque peut-être la gestion de l’eau (figure 213). Elle est de section rectan-
gulaire, pour environ 4,5 cm de longueur. Une extrémité mesure 1 cm de diamètre et 
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comporte un évidement central circulaire, entouré d’un trait gravé similaire. Cette 
perforation correspond manifestement au passage d’une petite tige, un axe. L’autre 
est plus épaisse, d’un diamètre de 1,3 cm et porte une perforation de section carrée. 
Cette pièce devait donc servir à entrainer un axe par un mouvement de rotation. Il 
est très probable qu’il s’agisse du bras d’une poignée de vanne, de robinet. La datation 
de l’objet n’est pas assurée, puisqu’aucun mobilier datant n’y est associé. La forme 
de la  pièce ne correspond pas à celle des robinets connus pour l’époque romaine 
(KRETZSCHMER 1960) mais la simplicité de la forme n’exclu pas une appartenance au 
monde antique. Des marques comme le motif concentrique formé par la perforation 
circulaire et le trait gravé sont connus sur plusieurs éléments antiques fonctionnels 
liés à l’eau, tant des robinets que des constructions, châteaux d’eau, caissons de 
redistribution, bornes-fontaines (DESSALES 2010, p. 238-246). Le motif peut alors être 
simple, comme celui présent sur les bâtiments de Pompéi, et obtenu à l’aide d’un foret, 
ou plus développé avec une fonction décorative, comme sur les fontaines ;

-	une petite applique en plomb, formée d’un gland monté sur un corps discoïde 
(figure 214), ressemble à des pièces de décoration du petit mobilier. Sa base, creuse, 
n’a pas montré la présence d’une tige dont ces pièces sont habituellement pourvues 
pour leur fixation sur un montant en bois. Cela pourrait indiquer une fixation légère 
du fait d’un usage uniquement décoratif, et non fonctionnel comme pour les éléments 
faisant office de poignée. Des exemplaires très proches sont connus à Augst (RIHA 
2001, nos 620-621). La finition de la pièce est peu poussée, les traits de jonction des 
deux valves du moule utilisé pour la fabriquer n’ayant pas été ébarbées ;

-	l’équipement domestique est représenté par un large fragment de coupelle en alliage 
cuivreux, d’un diamètre de 22 cm, au bord plat muni d’une lèvre mince et à la panse 
profonde (figure 212). Le fond et le pied manquent. Une forme proche est connue 
régionalement dans le dépôt de vaisselle métallique de Jouars-Ponchartrain (Yvelines ; 
BARAT 2007, fig. 581). L’ensemble était composé d’un plat ovale à poignées décorées, 
d’un petit plat circulaire, d’une coupe et d’une cuillère. La coupe est profonde mais 
son bord est nettement moins large (BROUSTET et alii 1999). L’agglomération de 
Gonesse « la Patte d’Oie » a livré une coupe en fer assez proche. D’autres exemplaires 
de forme quasi identique proviennent du lieu-dit « Vieille Maison » en forêt de Bord 
(Eure, TASSINARI 1995, p. 90, no 93), du dépôt de Vertault en Côte-d’Or (FEUGÈRE 1994, 
nos 2-3) ou d’Augst (Suisse  ; TOMASEVIC-BUCK 1984, fig. 6.4). Tous ces exemplaires 
sont à bord plat, qui se distingue bien des productions à bord en « S », dont la lèvre est 
relevée. Pour les deux derniers cités, à côté de la fonction de pièce de vaisselle celle de 
plateau de balance d’appoint a pu être évoquée. Les exemplaires de Vertault et d’Augst 
proviennent de contextes du iiie siècle, mais il n’est pas assuré que la forme ait une 
valeur chronologique affirmée ;

-	deux objets personnels évoquent l’habillement. Le premier est un petit anneau circulaire 
en alliage cuivreux, probablement un anneau de ceinture étant donné son diamètre 
(figure 211). L’objet possède un jonc dont la section est variable, probablement du 
fait d’une usure poussée, d’autant que les parties concernées sont placées en vis-à-vis, 
et peuvent témoigner du passage de lanières. Le second élément est un fragment 
très partiel d’arc et de porte-ardillon de fibule en fer, trop lacunaire pour permettre 
une identification plus poussée.

Enfin, un certain nombre de pièces restent non identifiées, parfois du fait de leur 
incomplétude. Le plomb est présent sous forme de deux feuilles et d’un élément discoïdal 
portant deux perforations (figure 216). Cet objet circulaire ressemble à un bouton mais 
le matériau le constituant et son poids, 30 g, tendent à infirmer cette hypothèse. Son 
ancienneté est également une question. Le fer est concerné par quatre tiges, quatre tôles, 
dont une déjà citée comme possible renfort de coffret, trois plaques et trois fers plats.
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Ces objets métalliques ont donc plus volontiers des fonctions utilitaires (nos 1, 2 ?, 5, 
7-11) ou techniques (nos 3, 6) que d’apparat (nos 2, 4). Mais on remarque aussi l’absence 
d’objets à fonction domestique c’est-à-dire luminaire, culinaire (couteau, chaudron, 
griffe) ou de confort (circulation d’eau ou d’air chaud) pourtant assez fréquents en 
contexte d’habitat.

Objet no 101, F.11 (identification numismatique Pierre-Jean Trombetta, SRA IdF)

Dupondius de Trajan (RIC 467), frappé de 103 à 111 apr. J.-C.
D/	IMP·CAES·NERVAE TRAIANO AUG·GER·DAC·P·M·TR·P·COS·V (PP). Buste à droite.
R/	S·P·Q·R·O(PTIM)O (PRINC)IPI ARAB·ADQUIS à l’exergue. L’Arabie debout à gauche, 

un chameau à ses pieds.

La faune (Olivier Cotté)

Il est constaté que les os sont peu abondants c’est-à-dire présents au plus en dizaines 
par unité archéologique ou par contexte. Les espèces représentées sont les variétés 
courantes associables à la vie rurale dans l’antiquité gallo-romaine : les caprinés, le porc, 
le bœuf, l’équidé, le chevreuil (F.30), le lapin / lièvre (F.13), le chien (F.11, F.39) et le 
passereau (F.37, F.39).

Quel que soit le contexte, les os sont assez épars, sont très fragmentés et n’évoquent 
pas d’activité de boucherie ou de dépotoir domestique. Ils correspondent à des reliquats 
de préparations et de consommations occasionnelles, et non à une occupation pérenne 
(domestique) ou dense. Ils renvoient de façon récurrente l’image de la petite marmite et 
du casse-croute, du chien qui a rongé son os. Ils sont le plus souvent en dépôt secondaire 
mais peu altérés, ce qui rend probable des comblements rapides par des remblais rapportés 
pour niveler le terrain lors d’un abandon.

De manière surprenante, cette faune renvoie en fait la même image pour les deux sites 
des « PS18 » et « PS19 » : celle d’occupations peu intenses et périphériques ou extérieures 
aux habitats eux-mêmes. 

Du point de vue de la consommation alimentaire carnée comme de celle des contenants 
céramiques, la petite entité rurale du site « PS19 » peut être une petite entité rurale de 
taille familiale mais sans consommation de ce type.

L’étude anthracologique (Sylvie Coubray)

Les 13 prélèvements de sédiment provenant des fosses F.31 et F.39 de la ST.2, et les 
7 échantillons du remplissage du vase 138 ont été soumis à une étude anthracologique. 
Il était essentiel de vérifier la présence éventuelle de la vigne dans les bois carbonisés 
puisqu’aucun carporeste (pépin de raisin, …) pouvant témoigner de viticulture n’a été 
identifié dans les refus de tamis.

Le contenu du vase no 138 (F.38-32) s’est avéré sous cet angle totalement stérile.
Le matériel charbonneux est composé essentiellement de fragments de petites 

dimensions inférieures à 2 mm, tandis que les deux charbons identifiés dans la partie 
inférieure de la fosse F.39 ont des dimensions comprises entre 2 et 4 mm.

Les charbons de bois extraits du sédiment des fosses constituent un très petit lot 
puisqu’on ne dénombre que 14 charbons au total dont 12 proviennent de la fosse F.31-
1017 (qui contenait aussi des restes carpologiques). Les charbons de bois ont été observés 
sur cassure fraîche en microscopie optique à réflexion, leur détermination s’appuie 
sur les différentes caractéristiques anatomiques spécifiques. Des atlas anatomiques 
(SCHWEINGRUBER 1990) et des collections de référence des charbons de bois actuels 
(UMR 7209 CNRS-MNHN, Paris) sont le support à l’identification des charbons de bois.



Un petit site en contexte viticole aux iie-iiie siècles

RAIF, 14, 2025, p. 101-156

129

Au moins quatre taxons ligneux ont pu être déterminés : il s’agit du hêtre (Fagus sylvatica), 
du chêne à feuillage caducifolié (Quercus sp. fc), du bouleau (Betula sp.), d’une Rosacée 
Maloidée et de quelques fragments d’écorce et de nœuds indéterminables. Les taxons 
identifiés, en particulier le hêtre et le chêne, représentent les ligneux chefs de file de la 
végétation environnante qui est identifiée dans le bassin parisien au cours de l’Antiquité, 
tandis que la présence du bouleau et d’une maloidée signalent des espaces plutôt ouverts 
aux alentours du site (figure 22).

Éléments de datation de l’occupation du site : la céramique (Véronique Pissot)

Le mobilier recueilli au cours de cette opération n’est pas abondant : il totalise moins 
de 2 000 fragments pour un nombre minimum de 234 individus (calculé sur le nombre de 
bords). Il faut également préciser que l’ensemble est très mal conservé (fragments de 
taille réduite, altérations de surface) et que les rares remontages n’ont permis de resti-
tuer qu’un seul profil archéologique complet. En dépit des faiblesses de ce corpus, celui-
ci fournit un lot d’informations tout à fait intéressant pour ce site.

Répartition spatiale du mobilier

La ventilation du mobilier par contexte situe clairement la plus grande concentration 
dans la partie centrale du site (figure 23). Un peu plus de 40 % du nombre de fragments 
total provient de la ST.3, auxquels on peut ajouter la céramique trouvée à proximité, dans 
les fosses F.11, F.30 et F.39, qui élève ce taux à 54 %.

Figure 22 – Taverny, « La Garenne » (Val-d’Oise). Espèces végétales déterminées par les charbons de bois.
[© S. Coubray, Inrap]

A115-PS19

F.31 - us1017 F.39 inf.

flot. 0.5_2mm tam. 2_4 mm

Fagus sylvatica Hêtre 4 2

Quercus sp. f.c. Chêne type caducifolié 2

Betula Bouleau 2

cf. Rosaceae Maloideae type Rosacée Maloidée 1

écorce 2

nœud 1

Figure 23 – Taverny, « La Garenne » (Val-d’Oise). Répartition du mobilier dans les principales structures (NR : 
nombre de restes ; NMI-bd : nombre minimum d’individus calculé sur le nombre de bords). [© V. Pissot, Inrap]

STRUCTURE NR NMI-BD

ST.1 35 1,96 % 7 2,99 %

ST.2 185 10,37 % 15 6,41 %

ST.3 726 40,70 % 90 38,46 %

ST.4 45 2,52 % 3 1,28 %

F.1 300 16,82 % 45 19,23 %

F.24 146 8,18 % 14 5,98 %

F.35 90 5,04 % 20 8,55 %

Divers 257 14,41 % 40 17,09 %

Total 1784 100,00 % 234 100,00 %



RAIF, 14, 2025, p. 101-156

Arnaud PRIÉ (†), Véronique PISSOT, Luc LECONTE, Olivier COTTÉ, Annie BLANC, Philippe BLANC, Sylvie COUBRAY

130

Le second point de concentration est la fosse 1 (17 % du total des fragments), une mare 
située hors emprise, à environ 200 m. Le reste du matériel se répartit de manière lâche 
entre différentes structures  : le bâtiment principal (ST.1), le système de voirie d’accès 
(ST.4), le puits  F.35 et la fosse  F.24. Bien qu’intégralement fouillée, la cave ST.2 a peu 
fourni de mobilier.

Au plan général ce matériel est caractérisé par sa faiblesse numérique et une relative 
dispersion sur l’ensemble de la zone fouillée. Si la zone centrale du site se signale par une 
plus forte densité, aucune structure de type dépotoir n’a cependant été mise en évidence.

Présentation du mobilier

Trois catégories sont majoritaires (figure 24), avec, par ordre décroissant, la vaisselle 
commune sombre (préparation, cuisson, conservation), la vaisselle commune claire (liée 
au service et à la conservation des liquides) et la céramique sigillée (vaisselle de table).

CATÉGORIE NR NMI-BD
Sigillée 49 2,75 % 19 8,12 %
Terra Nigra 3 0,17 % 2 0,85 %
Fine importée 6 0,34 % 2 0,85 %
Fine Régionale 16 0,90 % 3 1,28 %
Non tournée 2 0,11 % 0 0,00 %
Commune sombre 1090 61,10 % 165 70,51 %
Commune claire 582 32,62 % 34 14,53 %
Mortier 16 0,90 % 7 2,99 %
Dolium 3 0,17 % 0 0,00 %
Amphore importée 12 0,67 % 2 0,85 %
Moderne 1 0,06 % 0 0,00 %
Indéterminée 4 0,22 % 0 0,00 %
Total 1784 100,00 % 234 100,00 %

Figure 24 – Taverny, « La Garenne » (Val-d’Oise). Ventilation du mobilier par catégories céramiques.
[© V. Pissot, Inrap]

Au sein de la vaisselle sigillée, les productions du Centre de la Gaule sont majoritaires 
(figure 25). Quelques vases sont attribuables aux années 110/140 mais la plus grande partie 
couvre une période plus récente qui s’étend du milieu du iie au début du iiie siècle. Le fond 
d’une tasse de type Drag. 33 est estampillée (IN- ; figure 264). Les autres productions, sud-
gauloise et de l’Est de la Gaule (Argonne), forment un lot très modeste (figures 26-27).

Les autres vaisselles fines sont rares (un peu plus de 1 % du total des fragments). 
Une partie a une origine extérieure à la région. C’est le cas de la terra nigra de Champagne 
(des assiettes exclusivement, de type Deru A42/43 - DERU 1996 ; figure 277) ainsi que des 
gobelets de type Hees 2 (bord en corniche, pâte orange et vernis noir à reflets métalles-
cents et décor formé de projections de grains de chamotte). Une production est attestée 
en Argonne (départements de la Marne et de la Meuse ; VILVORDER 2010). Un autre réci-
pient, originaire de Gaule centrale (?), présente une pâte fine orange et micacée et une 
surface sablée au moyen de grains de quartz. À la catégorie des métallescentes de Gaule 
centrale se rattache la coupelle Lezoux 304 (BET, GRAS 1999 ; figure 278).

Le reste de la vaisselle fine est produite dans la région. La céramique NPR (groupe des 
céramiques Noires à Pâte Rougeâtre : JOBELOT, VERMEERSCH 1993 ; DENAT et alii 2014) 
n’est illustrée que par deux gobelets de type NPR 35. D’autres groupes techniques sont 
illustrés, mais dans un si mauvais état de conservation qu’aucun type n’a pu être identifié : 
des céramiques à pâte rouge sableuse et couverte rouge lustrée (originaire du département 
des Yvelines ?), d’autres à pâte fine brun-orangé et surface marron lustrée. Se démarquent 
du lot deux gobelets à pâte fine grise et surface ornée de pastilles réalisées à la barbotine.
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SOUS-CATÉGORIE NR TYPE NMI-BD FIGURES 26-27
Sigillée sud-gauloise 9 4

Drag. 27C 1 261

Drag. 35/36 2 262

Ritt.12 1 263

Sigillée du Centre 32 11
Drag. 36 1
Drag. 37 3 266-7

Drag. 33 0
Lezoux 42 1 268

Lezoux 43 1
Lezoux 45 2 269-10

Walters 79/80 0
Curle 21 2 2612-13

Indéterminé 1 2611

Sigillée de l’Est 8 4
Drag. 33 1 271

Drag. 37 1 273-4

Drag. 45 1 276

Indéterminé 1 272, 5

Total 49 19

Figure 25 – Taverny, « La Garenne » (Val-d’Oise). La céramique sigillée.
[© V. Pissot, Inrap] 

Figure 26 – Taverny, « La Garenne » (Val-d’Oise). 
La céramique. [© B. Béthune, Inrap]



RAIF, 14, 2025, p. 101-156

Arnaud PRIÉ (†), Véronique PISSOT, Luc LECONTE, Olivier COTTÉ, Annie BLANC, Philippe BLANC, Sylvie COUBRAY

132

Figure 27 – Taverny, « La Garenne » (Val-d’Oise). La céramique.
[© B. Béthune, Inrap]

Mais la plus grande partie du matériel (entre 60 et 70 % suivant le mode de comptage) 
est constituée de céramiques communes sombres à pâte sableuse rougeâtre, et plus souvent 
grise, la surface des récipients variant du noir au gris ou gris-bleu.

Comme on l’a dit le très mauvais état de conservation des vases gêne leur identification. 
Nous avons néanmoins établi un catalogue typologique sur la base des 157 exemplaires 
dénombrés à partir des bords, le nombre de types indéterminés étant relativement élevé 
(un quart du total).

Six types de plats différents ont été identifiés (types 1 à 6  ; figure 28). La forme la 
mieux représentée (8 ex. sur un total de 14) est caractérisée par un fond plat, des parois 
obliques et un bord légèrement rentrant (type 4). Les autres types présentent des parois 
obliques et un bord massif en bourrelet (type 1, correspondant au type NPR 100), des 
parois quasi verticales et bord en bourrelet (type 2), des parois obliques, rectilignes avec 
terminaison simplement arrondie (type 3), des parois obliques et un bord marqué d’un 
épaississement externe (type 5). Le dernier type (type 6) a un profil caréné.
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Figure 28 – Taverny, « La Garenne » (Val-d’Oise). La céramique. 
[© B. Béthune, Inrap]



RAIF, 14, 2025, p. 101-156

Arnaud PRIÉ (†), Véronique PISSOT, Luc LECONTE, Olivier COTTÉ, Annie BLANC, Philippe BLANC, Sylvie COUBRAY

134

Figure 29 – Taverny, « La Garenne » (Val-d’Oise). La céramique. 
[© B. Béthune, Inrap]
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Les autres formes ouvertes comptent 52 exemplaires au sein desquels on peut distin-
guer 7 types différents (types 7 à 11 ; figure 29). La moitié des récipients, 24 précisément, 
relèvent du type 7 : une jatte à bord rentrant et panse arrondie qui se décline en diverses 
variantes : bord dans la continuité des parois qui sont relativement fines (type 7.1), bord 
rentrant plus ou moins épaissi (type 7.2), parfois muni d’un manche (poêlon de type 7.3) 
ou de trois pieds (type 7.4 ; non illustré). Quatorze de ces formes ouvertes sont des jattes 
de type 9 (à col concave et lèvre éversée). La marmite de type 8 (4 ex.) est caractérisée par 
un bord rentrant orné d’une rainure sur la face externe et un profil caréné (la carène 
étant elle aussi marquée d’une rainure). La marmite de type 10 (5 ex.) présente une panse 
arrondie, ornée à mi-hauteur d’une ou deux rainures, la lèvre est éversée et de profil 
ovale. Les trois dernières formes ouvertes (types 11 à 13), présentent une surface lissée et 
sont illustrées par un unique exemplaire chacune.

La catégorie des gobelets (10 ex. ; figure 30) compte une majorité de récipients à bord 
en corniche (type 14). Trois autres exemplaires correspondent aux types 15 (à col tronco-
nique) et 16 (à col bombé et panse ovoïde). Ce dernier type étant illustré par un unique 
exemplaire, le seul récipient dont le profil archéologique a pu être restitué entièrement.

Ont été dénombrés 37 pots (types 17 à 20 ; figure 31). La plus grande partie (30 ex.) 
sont de type 17 (lèvre éversée, généralement munie d’une gouttière interne, col tronco-
nique plus ou moins fermé et panse ovoïde). Les autres types de forme présentent un 
bord concave sur les deux faces et sans doute un col tronconique (type 18), une lèvre en 
corniche et une épaule moulurée (type 19) ou encore une lèvre éversée arrondie et un col 
concave (type 20, non illustré).

La vaisselle commune claire regroupe 34 exemplaires parmi lesquels on peut distin-
guer six types différents de formes (figure 32). Le mieux représenté est le type 24 (13 ex.), 
type générique pour les cruches à bord mouluré. On peut en effet distinguer diverses 
variantes en fonction de l’orientation du bord (plus ou moins ouvert) et la forme de la 
gorge médiane du bord, plus ou moins large et profonde. Viennent ensuite, par ordre 
d’importance, les amphores, à bord mouluré également (type 26). Le profil du bord 
permet là aussi de différencier deux variantes : un bord vertical (type 26.1) ou bien évasé 
(type 26.2). Dans le premier cas l’anse est généralement plusieurs fois rainurée, dans le 
second, elle est marquée d’une gorge profonde. D’autres types de formes sont représentés : 
une cruche à col annelé évasée (type 21), à lèvre triangulaire rainurée (type 22) ou à lèvre 
éversée arrondie (type 23).

Au point de vue technique, l’ensemble de ces céramiques communes claires se répartit 
dans trois principaux groupes : claire fine lissée (pâte fine, de couleur beige à rosée, avec 
présence de petits grains de chamotte épars, surface lissée ; type 21), claire fine orangée 
(pâte tendre, de couleur beige à orangée, laissant généralement un fin dépôt sur les 
doigts ; types 22 à 26) et claire sableuse (pâte beige à rosée riche en dégraissant sableux ; 
non illustré). Un comptage sur ces différents groupes met en évidence une écrasante 
majorité de récipients à pâte fine orangée (figure 33).

Les mortiers au nombre de 7, sont de 5 types différents (figure 34) : muni d’une longue 
collerette (type  27), à bord en bandeau (types  28 à 30) ou bien à lèvre en bourrelet 
(type 31 ; non illustré). On peut distinguer, à l’instar des communes claires, des productions 
à pâte fine orangée (types 27, 28 et 31) et d’autres à pâte sableuse (types 29 et 30).

Concernant les trois dernières catégories (non tournée, dolia et amphores importées), 
le corpus est très restreint et n’attire pas de commentaire particulier sinon que les grands 
récipients de stockage (dolia) sont tous à pâte nummulitique, et qu’au sein des amphores 
importées prédominent celles destinées au transport de l’huile de Bétique (sud de 
l’Espagne ; figure 34), une amphore à vin de Gaule Narbonnaise (type Gauloise 3/5) ayant 
été également recensée.
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Figure 30 – Taverny, « La Garenne » (Val-d’Oise). La céramique. 
[© B. Béthune, Inrap ; clichés : F. Collinot, Madvo]
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Figure 31 – Taverny, « La Garenne » (Val-d’Oise). La céramique. 
[© B. Béthune, Inrap]
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Figure 32 – Taverny, « La Garenne » (Val-d’Oise). La céramique. 
[© B. Béthune, Inrap]
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Figure 34 – Taverny, « La Garenne » (Val-d’Oise). Les mortiers et amphores importées. 
[© B. Béthune, Inrap]

Figure 33 – Taverny, « La Garenne » (Val-d’Oise). Les différents groupes techniques en céramique commune claire 
(calcul sur le nombre de restes, graphique). [© V. Pissot, Inrap]
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Commentaire

Le faciès

Les productions régionales illustrées sur le site de Taverny, « La Garenne » sont, pour 
la plupart, courantes dans l’extrême nord de la région Île-de-France, avec les types phares 
que sont en particulier les plats de type 1 à 5, les jattes de type 7 à 10, les gobelets de 
type 14 et 15, les pots de type 17 et 20 et l’ensemble des types recensés en céramique 
commune claire (mortiers compris). Quelques habitats fouillés non loin de Taverny ont 
en effet livré un corpus de formes à peu près similaire. C’est le cas de Taverny-Bessancourt, 
« Bois Rosière » (POYETON 2003), Taverny, « Carré Sainte-Honorine » (VERMEERSCH 
1993b), Saint-Brice-sous-Forêt, « La Chapelle Saint-Nicolas » (ROUPPERT 2009), Villiers-
le-Sec (GENTILI, VERMEERSCH 2001) ou bien plus à l’est, dans le secteur de l’aéroport 
Roissy-Charles-de-Gaulle, les sites de Gonesse (PISSOT 2004 ; MAUDUIT 2016 et à paraitre), 
Tremblay-en-France (PISSOT 1999) ou encore Roissy-en-France (PISSOT 2006 ; 2009). Plus 
généralement, ce répertoire fait écho, pour les communes sombres, à celui du vicus de 
Beaumont-sur-Oise (atelier situé à une quinzaine de kilomètres au NE  ; VERMEERSCH 
1993a) ainsi que, pour les communes claires, à celui de l’atelier parisien de la « rue des 
Lombards » (MARQUIS 2000) à une vingtaine de kilomètres au sud de Taverny.

Quelques pièces, rares au demeurant, sont plus inattendues. C’est le cas du plat à profil 
caréné (type 6) qui trouve des éléments de comparaison dans le nord de la Gaule, chez les 
Nerviens, dans le secteur de Bavay (BLONDIAU et alii 2001, p. 43, fig. 3, type A11) ou encore 
dans le département de l’Aisne, chez les Viromanduens, une production étant attestée 
à Vermand, « Le Calvaire » (S. DUBOIS inédit). Le pot de type 19 est aussi une forme rare 
en Île-de-France, quelques occurrences étant néanmoins connues à Paris ainsi que dans 
le sud de la région (à Lieusaint en Seine-et-Marne et Brétigny-sur-Orge en Essonne). Le 
gobelet de type 16 ne connaît pas d’équivalent dans la bibliographie consultée. Il est 
réalisé dans une pâte sableuse de couleur brun-rouge. La surface est lissée et l’intérieur 
du récipient présente de nettes traces de corrosion (altération saline ? ; figure 30).

Proposition chronologique

Établir un phasage chronologique du site à partir du mobilier trouvé dans les diffé-
rents contextes n’est pas aisé. En effet, rares sont les assemblages cohérents pour une 
période donnée. Le cas le plus fréquent est une certaine hétérogénéité où sont associés 
au sein de la même entité archéologique vestiges anciens et plus récents. Ce matériel 
paraît donc avoir été fortement remanié, impression renforcée par le mauvais état de 
conservation général et certains recollages effectués entre le mobilier de différents 
contextes (entre les Faits 20 et 22 de la structure 4, et avec le Fait 9 de la structure 3 ; entre 
les fragments d’un vase réparti entre les Faits 12 et 32 de la structure 3).

Il est difficile dans ces conditions de fixer des bornes chronologiques à l’occupation du 
site et de suivre dans le détail son évolution. Les données disponibles apportent néan-
moins des éléments de réponse.

Une occupation dès la fin du ier ou au début du iie siècle est clairement établie, en 
particulier par le mobilier trouvé dans le comblement final du puits F.35. L’ensemble 
céramique, quoique modeste, est en effet typique de la période : coupe en sigillée sud-
gauloise de type Drag.36, gobelet NPR 35, cruche de type 24.1 et mortier de type 27.

Cette phase ancienne d’occupation est également illustrée par des vestiges isolés qui 
renvoient de manière globale au Ier et au début du iie siècle : sigillée sud-gauloise (la coupe 
Ritt. 12 fournissant un terminus postquem vers 40/70), terra nigra champenoise, céramique fine 
régionale rouge lustrée, commune claire fine lissée ou encore dolia à pâte nummulitique. 
Quelques types de formes en céramique commune sont aussi caractéristiques de cette 
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période : le plat de type 1 (fin du ier/début du iie siècle), les cruches de type 21 (seconde 
moitié du ier siècle) et 22 (milieu du ier siècle).

Il est intéressant de noter que la répartition spatiale de ces vestiges anciens n’est pas 
uniforme : ils proviennent essentiellement de la zone centrale (occupations inférieures 
de la structure 3 notamment), du puits F.35, de la structure 4 et de la fosse F.24. Autre-
ment dit, leur absence est notable dans le secteur SO, que ce soit au niveau du bâtiment 
principal (structure 1) ou de la cave (structure 2), de même que dans la fosse 1, en marge 
de l’emprise.

Mais c’est au iie et à la première moitié du iiie siècle que se rapporte la plus grande 
partie des vestiges, Quelques céramiques fines importées fournissent des jalons chrono-
logiques : les gobelets de type Hees 2 (qui ne sont pas antérieurs au iie siècle), le mortier 
Curle  21 en sigillée ainsi que la coupelle en céramique métallescente (leur apparition 
étant située dans le courant de la seconde moitié du iie siècle) ou encore le mortier Drag.45 
en sigillée (qui apparaît au iiie siècle). La vaisselle commune apporte également des infor-
mations chronologiques, quelques types de formes se rapportant à un horizon ancien 
dans le iie  siècle (types 7.1, 9, 14, 23, 24.1, 24.2, 26.1, 28) et d’autres à un horizon plus 
récent, de la seconde moitié du iie siècle ou première moitié du iiie siècle (types 3, 4, 6, 7.2, 
8, 10, 15, 24.4, 26.2, 29, 30).

Une occupation de ce site dès la fin du ier ou au début du iie siècle est donc clairement 
attestée. Elle se prolonge aux iie et iiie siècles, l’absence de vestiges typiques de la fin du 
iiie siècle suggérant un abandon vers le milieu du siècle.

Le type d’occupation

L’élément le plus frappant est la relative indigence en mobilier céramique. À titre de 
comparaison, les sites voisins de Bessancourt, « Bois Rosière » (POYETON et alii, 2003) et 
Taverny, Carré Sainte-Honorine (VERMEERSCH 1993b) ont livré respectivement près de 
6 000 et 40 000  fragments de céramiques, contre 1 700 à Taverny, « La Garenne – Les 
Écouardes ». Ces écarts tiennent pour une part à la différence dans les surfaces fouillées 
(respectivement 5 000 m2 et près de 8 000 m2 pour les deux premiers sites ; 900 m2 pour le 
troisième). Mais l’explication paraît insuffisante car la céramique trouvée à Taverny, 
« La Garenne » est équivalente en quantité au mobilier trouvé dans les deux structures 
les plus riches du site de Bessancourt (caves 1 et 2) qui occupent une surface très réduite. 
Cette rareté des rejets domestiques (qui a pour corollaire une faible quantité de restes 
fauniques) ainsi que l’absence de dépotoir constitue donc une particularité de ce site. 

Une autre caractéristique du site est le déséquilibre entre la part des céramiques 
de la phase ancienne (ier/début du iie  siècle) et celle de la phase récente (iie/première 
moitié du iiie siècle et surtout les années 150/250). Cette répartition chronologique du 
mobilier traduit vraisemblablement un changement dans le mode d’occupation et dans 
la fonction de ce site.

Une approche qualitative du mobilier apporte-t-elle un éclairage intéressant sur ces 
questions ? La ventilation par catégorie (figure 35) ne fait pas apparaître de particularité 
notable par rapport aux sites voisins de Bessancourt, « Bois Rosière » (établissement 
rural) ou Taverny, « Carré Sainte-Honorine » (vicus)  : sur les trois sites, le taux de 
commune sombre s’établit entre 54 et 61  %, celui des communes claires, entre 33 et 
44,5 %. La proportion de vaisselle fine montre de plus nettes divergences, tout en situant 
Taverny, « La Garenne » dans la moyenne des trois sites.

Didier Vermeersch avait noté pour Taverny, « Carré Sainte-Honorine » (VERMEERSCH 
1993b) un taux de commune claire (cruche, amphores régionales, mortiers) particulièrement 
élevé (44,5 % du nombre de restes), puisqu’ailleurs la valeur atteignait rarement les 30 %. 
Ces données l’avaient conduit à envisager pour le vicus la fonction de station routière en 
lien, compte tenu du nombre élevé d’amphores régionales, avec une production voisine, 
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vinicole ou autre. Sans remettre en cause cette hypothèse (car l’effectif des communes 
claires à Taverny, « Carré Sainte-Honorine », paraît bel et bien une originalité du site), les 
données récentes invitent à nuancer le propos. En effet, nous observons qu’à Taverny, 
« La Garenne » ou à Bessancourt, ce taux dépasse les 30 % (figure 35). D’autre part, la 
comparaison avec 10  autres sites de l’extrême nord de l’Île-de-France (communes du 
Mesnil-Amelot, Roissy-en-France, Tremblay-en-France, Saint-Brice-sous-Forêt, Gonesse 
et Mauregard) montre qu’un taux de commune claire supérieur à 30 % est la règle plutôt 
que l’exception : 40 à 54 % est obtenu pour 2 sites, 30 à 37 % pour 5 sites et un taux de 21 
à 28 % pour 2 sites seulement.

Conclusion

Le mobilier céramique de Taverny, « La Garenne - Les Écouardes » renvoie l’image 
d’un site rural difficile à cerner.

La fondation paraît se situer à la fin du ier ou au début du iie siècle. et son abandon 
au milieu du iiie siècle. Mais cette durée d’occupation, relativement longue (au maximum 
un siècle et demi) n’a laissé que peu de traces : moins de 2 000 fragments de céramiques 
ont été recueillis. La phase ancienne est la plus indigente en mobilier, au profit de la période 
qui couvre la seconde moitié du iie et la première moitié du iiie  siècle. Cette évolution 
pourrait indiquer un changement de la fonction et du mode d’occupation dans le courant 
du iie  siècle. Mais elle infirmerait la possibilité d’un processus de reconversion de site 
d’habitat en site d’atelier(s) (HUITOREL 2020, p. 77).

Sur un plan général, ce matériel céramique ne se singularise pas de celui trouvé sur 
d’autres sites ruraux du nord de l’Île-de-France. Il s’agit d’un mobilier d’habitat destiné à 
remplir des fonctions domestiques de la vie quotidienne (boire, manger, préparer les repas, 
conserver les denrées, …). C’est davantage au point de vue quantitatif que ce site de 
Taverny se démarque, par la rareté des vestiges et l’absence de dépotoir (mais la fouille 
n’a pas été intégrale). Il faut sans doute retenir l’hypothèse de la présence en ces lieux d’un 
groupe humain de taille très réduite, voire envisager une occupation non permanente 
du site, au moins pour la phase la plus ancienne.

Phases d’occupation du site

La stratigraphie aussi indique parfois deux séquences successives d’occupation. 
L’occupation semble avoir été initiée avec la construction du bâtiment ST.1, et peut être 
sa cave (élément datant du iie siècle dans la maçonnerie : structure 2, US 1022), l’utili-
sation du premier état de la voirie, du puits F.35 et de deux à trois fosses dans la zone 

Figure 35 – Représentativité des quatre principales catégories céramiques sur les sites voisins 
de Taverny et Bessancourt. [© V. Pissot, Inrap]

Taverny
La Garenne (NR : 1784)

Bessancourt
Bois Rosière (NR : 5791)

Taverny
Carré Sainte Honorine (NR : 40 000) 

Sigillée 2,75 % 5,37 % 2 %

Autre fine 1,07 % 2,69 % 1 %

Commune sombre 61,10 % 53,86 % 52,50 %

Commune claire 32,62 % 35,40 % 44,50 %

Total 100,00 % 100,00 % 100 %
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centrale (F.11, F.32, F.46). Le remblai de F.24, qui pourrait avoir été en premier lieu une 
fosse d’extraction de marno-calcaire, contient aussi du mobilier du iie siècle. Ce sont les 
composantes principales de ce site rural : il n’y aurait rien de surprenant à leur mise en 
place dès l’origine. Mais le matériel correspondant est très fragmenté, usé, minoritaire, 
comme résiduel.

Un renouvellement s’est apparemment produit au milieu du iie siècle : l’essentiel du 
mobilier associé aux vestiges organisés correspond à la période qui s’étend de ce milieu à 
celui du iiie siècle.

Le dépôt de matériel datant a alors cessé en F.11 et dans le bâtiment ST.1. La fosse F.32 
devait déjà être comblée. Un corpus céramique de la première moitié du iiie  siècle est 
associé au remplissage des fosses F.31, F.9, F.30 et F.39, sans doute au milieu du iiie siècle. 
Le bâtiment  ST.3, dont les composants essentiels sont F.10, F.40, F.25 et F.38, en est 
contemporain. Il correspond au second état de la voirie, sur laquelle il prend pour partie 
fondation. Ce changement semble s’être produit sans rupture dans l’organisation de 
l’espace, les bâtiments occupant toujours les mêmes emprises.

Il n’y a pas de mobilier de la seconde moitié du iiie  siècle sur le site, alors qu’il n’a 
jamais été aussi abondant que dans la première moitié. Le milieu du siècle correspond 
donc manifestement à la fin de l’occupation. La cave a été alors détruite et remblayée 
rapidement. Il n’a pas été retrouvé de niveau d’incendie à proprement parler, mais d’assez 
nombreux artefacts, toujours en remblai, portaient des traces de feu (grès, tuiles). Cette 
évolution de l’occupation nous amène naturellement à essayer de la caractériser.

Interprétation et hypothèses : occupation et environnement

L’environnement gallo-romain du site peut-il aider à son interprétation ? (figure 36) .
-	de part et d’autre de « l’échangeur PS19 », les diagnostics de la « 9e avenue » et de la 

« liaison A115 - RD191 ont été négatifs (DURAND 1998 au NE  ; MACINTYRE 1998b à 
l’ouest ; DURAND, PIOZZOLI 1998 au sud ;

-	au NO, entre le « chemin du milieu de la Garenne » et la limite communale entre 
Taverny et Bessancourt, l’extrémité nord du sondage no 1.19, a également livré deux 
groupes de 5-6 trous de piquet, associés à du matériel semble-t-il gallo-romain et à 
un probable foyer ;

-	à 80 m vers le nord, des sondages manuels de l’association Jeunesse Préhistorique et 
Géologique de France (JPGF) avaient étudié quelques vestiges apparemment de la même 
époque (DUCOEUR 1972a ; 1972b) : une sépulture mal datée mais vraisemblablement 
de l’antiquité tardive (sondage A) et un groupe de trois radiers de moellons et cailloux 
de calcaire. Deux ont été considérés comme pouvant former l’angle d’un bâtiment 
gallo-romain (l’un orienté NE/SO, l’autre NO/SE, associés à un sol d’occupation, 
sondage B), le troisième, également orienté NE/SO, semblait plus isolé (sondage C). 
Une évaluation archéologique mécanisée dans cette zone a seulement livré dans un 
contexte très arasé une incinération en amphore contenant parmi les os et les cendres 
un « … tesson usé de sigillée, datable de la fin du iie siècle » (MACINTYRE 1998a, p. 7). Il 
devient donc assez probable que Gérard Ducoeur et Peter MacIntyre aient localisé une 
petite zone funéraire située légèrement à l’écart comme cela se pratiquait à l’époque 
gallo-romaine. Du fait de la proximité de ces deux groupes de vestiges, de leur contem-
poranéité et de l’existence d’une zone d’éléments archéologiques diffus entre les deux 
(sondages 2.11, 1.11 et 1.34 : mobilier céramique, fossé et fosses), il a été décidé à juste 
titre par le SRA Île-de-France de les considérer comme formant un même site.

L’occupation principale du site « PS19 » ne couvre qu’une surface centrale d’environ 
2 000 m2, mais en lui associant les susdits vestiges diffus situés à peine plus au nord, 
l’assiette du site atteint alors environ 14 500 m2, même si cela reste modeste :
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Figure 36 – Taverny, « La Garenne » (Val-d’Oise). Plan des sites 008 et 014.AH, état des fouilles 07/1998.
[© A. Prié, Inrap]
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-	au sud de l’ancien croisement entre le chemin dit du « Chêne Bocquet » et le « chemin 
vicinal no 1 » de Pontoise à Taverny, dans l’angle sud de la parcelle no 88, une vaste 
fosse (F.1, sondage no 1.3) a été sondée (figure 37). Elle se place donc à proximité de 
l’axe du chemin d’accès F.22, et à mi-chemin entre les sites « PS18 » et « PS19 ». Son 
comblement final a livré une grande quantité de céramiques et de tuiles gallo-romaines 
de la fin iie et iiie siècles. L’absence de traces d’hydromorphie, ou de sédiments argileux 
caractéristiques d’un dépôt en eaux calmes ne désigne pas de manière évidente une 
mare, mais elle peut avoir subi un assèchement ou un curage pour une utilisation 
secondaire (HUITOREL 2020, p. 145-147) ;

-	le groupe de vestiges archéologiques découvert au niveau de l’ouvrage « PS18 », près 
du « chemin des Écouardes », se compose principalement de deux fossés d’environ 2 m 
d’ouverture, parallèles et distants de 42 m. Au nord du fossé méridional ont été étudiés 
un solin, un petit fossé d’écoulement, une fosse de réception et sa margelle composée 
de quatre blocs de grès. Les artefacts retrouvés dans cette fosse et à proximité immédiate 
associent les restes d’une activité de consommation quotidienne (os de faune, céramique 
culinaire, de présentation ou de stockage, pierres brûlées, meule...) à des matériaux de 
construction variés, souvent d’origine exogène et évoquant un réel souci de confort 
(clous, tuiles, dalles de grès, béton de tuileau, enduits muraux, plaques décoratives de 
calcaire et de marbre). Ils témoignent de la proximité d’un habitat, et peut être même 
aisé. Cet ensemble de vestiges des premier et deuxième tiers du ier siècle nous avait 
paru pouvoir être situé sur les franges d’une villa gallo-romaine (PRIÉ 1997, p. 10).

Figure 37 – Taverny, « La Garenne » (Val-d’Oise). Plan et coupe de la fosse F.1.
[© A. Prié, J.-F. Royer, Inrap]
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Les vestiges du site du « PS18 » se distinguent donc bien de ceux du site « PS19 », dans 
l’espace par une zone peu aménagée d’environ 260 m entre les deux, dans le temps avec 
une datation légèrement différente, et en raison de la présence de vestiges d’équipements 
de confort dans le premier.

Ces deux sites ont toutefois en commun le respect d’une même orientation dominante 
NO/SE, légèrement différente du parcellaire actuel, mais assez typique du maillage ancien 
du parcellaire compris entre la chaussée Jules César au sud et la voie Paris-Gisors au nord. 
Ces deux tracés tendent à structurer le parcellaire jusqu’à un kilomètre de leurs axes 
(ROBERT 2002, p. 177). Mais ceux-ci étant relativement parallèles à 2,6-2,7 km l’un de l’autre 
dans la zone Ermont-Taverny, leurs contraintes semblent s’associer :

-	la phase 1 du diagnostic de la « Zac des Écouardes » est dite avoir révélé des sillons 
agricoles parallèles et fosses empierrées qui évoquent les tranchées, fosses, trous et 
diverticules de la culture de la vigne (ROSENBERGER 2015, p. 58). La phase 3 a mis au 
jour les vestiges excavés et synchrones d’un bâtiment et de caves. Une fosse et deux 
trous de poteau associés à une sablière basse sont proposés comme pouvant être les 
ancrages d’un pressoir, du fait de leurs disposition, morphologie et association. Une 
fosse au sein du remplissage d’une cave évoquerait les traces d’un tonneau. Le mobilier 
comporte de la céramique en rejet primaire où les contenants à liquide sont surrepré-
sentés, et une fibule dont le décor évoque le travail de la vigne. Mobilier et site sont 
datés des iie et iiie siècles (ROSENBERGER 2015, p. 52-58).

Si l’identification élémentaire des vestiges archéologiques du site du « PS19 » se fait 
assez bien, leur fonction s’identifie parfois plus difficilement. Leur assemblage permet-il 
alors de proposer celle du site dans son environnement antique ? Le plan ne semble pas 
avoir été symétrique comme celui de nombreux établissements de taille supérieure :

-	l’accès par la cour semble desservir à égalité chacun des bâtiments. Mais c’est le bâtiment 
sans doute le plus ouvert (ST.3) qui est au plus près, ainsi que le puits. Le stockage se 
situe à l’opposé de l’accès : la cave ST.2 assurait celui de petits contenants comme des 
amphores gauloises, et la fosse F.24 devait pouvoir permettre celui de contenants plus 
gros (tonneaux, …). On peut comprendre un stockage de deux fluides différents ou 
d’un même fluide à la recherche d’évolutions différentes ;

-	la qualité de la construction, les équipements et leur agencement, donnent aussi souvent 
des indications morpho-fonctionnelles. Le site semble dépourvu d’éléments de confort 
(salle d’eau ou hypocauste). Un logement pouvait ne pas être équipé d’un foyer 
important en raison des risques d’incendie, mais il s’agissait alors plutôt d’un habitat 
saisonnier (RAYNAUD 2009, p. 156). Le seul vestige de foyer pourrait être la base 
(de cheminée) F.38. Sa présence dans le bâtiment d’activités et l’absence d’indice d’un 
usage particulier (HUITOREL 2020, p. 116) suggèrent alors qu’il ait pû servir à tout, au 
travail comme à la vie quotidienne. Si l’instrumentum est représentatif de la vie maté-
rielle, on y remarque principalement la consommation de vaisselle commune. D’autres 
mobiliers courants en site rural d’habitat sont rares : céramiques importées, monnaies, 
objets de parure, fragments d’huisserie, outils en fer (domestiques ou agricoles), et il 
n’y a pas de lot. L’absence de meules autres que fragmentées et en remploi (en position 
d’utilisation), de pesons ou fusaïoles, celle de dépotoir primaire, et une présence d’instru-
mentum si modeste invitent à mettre en doute la possibilité d’une fonction d’habitat et 
à constater une probable récupération systématique au moment de l’abandon, qui ne 
peut faciliter l’établissement d’un lien entre les deux (HUITOREL 2020, p. 31, 35).

Du fait de la « fugacité des éléments », l’absence de mobilier et de vestiges typiques, 
les activités domaniales possibles n’apparaissent donc qu’en filigrane et en hypothèse 
d’interprétation (FERDIÈRE 2017  ; LEVEAU 2017  ; HUITOREL 2020, p. 48, 74, 116). Pour 
parler d’exploitation rurale, il faut a priori que le mobilier et l’immobilier puissent indiquer 
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le cumul des activités de production agricole et d’habitat domestique qui n’est pas évident 
sur ce site. Peut-il s’agir seulement d’un simple pôle diurne de production agricole 
(OUZOULIAS, VAN OSSEL 2009, p. 116), sachant que nombre de sites classés dans la caté-
gorie provisoire des petits sites de nature indéterminée correspondent à de petites 
fermes à production vivrière (BÉRATO 2009, p. 137 ; COLLÉONI 2009, p. 267) ?

Même si le site présente des vestiges (realia) dont aucun par lui-même ou même associé 
à son voisin ne semble bien caractéristique d’une fonction spécifique, ceci ne pourrait être 
un argument décisif, nous trouvons intéressant de les rapprocher d’une liste d’équipements 
typiques de sites vinicoles antiques bien identifiés :

-	un empierrement en forme de L (radier), dans un angle intérieur de bâtiment et pouvant 
supporter une cuve étroite et allongée / un bac de recueil associable à la manipulation 
ou la transformation de liquides, ou/et un plancher / plateforme de travail (POUX 2011, 
p. 51, 54, 58, 76) : F.41 et F.42 (ST.1) ;

-	un bloc de pierre caractéristique d’assise, de montant ou de contrepoids de pressoir, 
un bassin ou/et sa cuvette de vidange, un sol d’occupation, construit ou non : aucun 
de conservé-retrouvé ;

-	des fosses et trous d’ancrage profond pour poteaux, quadrangulaires : aucun ou F.40 ? ;
-	une empreinte au sol en forme de « H » (BRUN 2005, p. 59 ; POUX 2011, p. 54-56) : supports 

résiduels F.12, F.25, F.21, F.23 (ST.3). Leur forme (F.21, 25) et leur arasement pourraient 
résulter de l’imbrication de la structure du bâtiment avec celle d’un pressoir pour assurer 
sa stabilité (« implantation dans le mur », POUX 2011, p. 56, 58, 75). Le bâtiment du 
pressoir peut avoir été construit dessus, tout en restant très ouvert sur l’extérieur 
(POUX et alii 2011, p. 59) ;

-	des fosses (circulaires) « situées de part et d’autre d’une bande préservée, où des cuves 
en bois maintenues permettaient de recueillir le jus » (COUTURIER et alii 2003, p. 80) : 
F.9, F.31, F.46, par rapport à F.21, F.25, F.47, F.12) ;

-	des fosses larges, profondes, emboitées, en contrebas et à proximité immédiate d’une 
fondation (« fosses à contenants » : POUX 2011, p. 57, 76 ; HERVÉ-MONTEIL et alii 2011, 
p. 177), symétriques par rapport à un axe : F.9, F.31, F.46, (F.32), par rapport à F.21, 
F.25, F.47, F.12 ;

-	une bande centrale préservée (et une fondation : F.25), support de la maie (HUITOREL 
2020, p. 184) ;

-	des fosses de récupération des eaux usées, à proximité immédiate (POUX 2011, p. 59) : 
F.30, F.39 ;

-	un large seuil d’accès, permettant de transférer des contenants (POUX 2011, p. 59) : 
F.10 ;

-	un foyer intérieur en fer à cheval, adossé à une limite (POUX 2011, p. 59, 78-79) : F.38 ;
-	du bourrelet d’étanchéité de cuve en mortier de tuileau (POUX 2011, p. 50, 77)  : 

fragment en F.12 ;
-	des espaces de stockage : une cave (ST.2) à niches au sol pour amphores, cupules de 

stabilisation de contenants comme à Bessancourt « Le Bois Rosière » et Frépillon la 
« Zac des Épineaux », une fosse à rampe centrale pour stocker (des tonneaux) : F.24.

L’arasement du site par deux millénaires de labours et la non conservation des traces 
de plantation, des sols d’occupation ou de structures bien caractéristiques incitent à 
la prudence (HERVÉ-MONTEIL et alii 2011, p. 177, 179, 205 ; POUX 2011, p. 80, 82, 85 ; VALLAT, 
CABANIS 2011, p. 241). Mais l’addition de ces vestiges et détails, qui suggèrent des équipe-
ments communs à un « même processus de production » nous semble argumenter en 
faveur de l’hypothèse d’une possible fonction « exclusive » d’atelier vinicole (HUITOREL 2020, 
p. 49, 115). Au-delà, « la fouille très minutieuse des fosses d’implantation de montants de 
sablières et de cuves de bois » (BRUN 2011, p. 8) n’ayant pas eu lieu dans le bâtiment ST.3, 
nous ne disposons pas des éléments nécessaires à la proposition ne serait-ce que d’une 
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hypothèse sur le type de pressoir, à sa caractérisation (comme à Luzarches : COUTURIER 
et alii 2003 ; BRUN 2011, p. 8 ; FERDIÈRE 2017, p. 44 ; HUITOREL 2020, p. 68), de multiples 
systèmes ayant existé, du plus simple au plus complexe, mixte et expérimental, en privi-
légiant l’usage du bois plutôt que de la pierre maçonnée (HERVÉ-MONTEIL et alii 2011, 
p. 207-208, 213 ; POUX 2011, p. 76, 83). Ce type d’équipement est « très délicat à identifier 
dans la moitié nord de la Gaule » car ne « laissant le plus souvent que des négatifs » et 
(presque) aucune ou pas de traces archéologiques (HUITOREL 2020, p. 68, 183-188, 296). 
En l’état des vestiges, chacun des bâtiments pourrait même avoir accueilli ce type de 
machinerie, les empierrements F.41 et 42 (ST.1) évoquant l’emplacement d’une cuve di-
rectement associée à un pressoir (ou fouloir), et le foyer F.38 (ST.3) pouvant évoquer 
l’espace de chauffage du moût (defrutarium : BRUN 2005, p. 177 ; HERVÉ-MONTEIL et alii 
2011, p. 198 ; POUX 2011, p. 78-79).

L’analyse des auteurs antiques témoigne de la viticulture en Narbonnaise dès le 
ier siècle av. J.-C. (PETIT 1974, t. 1, p. 151) et montre une extension spectaculaire de la viti-
culture en Gaule dans le courant du ier siècle apr. J.-C. (FERDIÈRE 1988, p. 87). L’absence de 
contenants vinicoles pérennes de stockage ou de distribution ne semble pas un critère 
éliminatoire puisqu’en Gaule tempérée, le tonneau pourrait être devenu prédominant 
dès le milieu du ier siècle apr. J.-C. (FERDIÈRE 1988, p. 96), que les structures et conteneurs 
en bois utilisés pour le pressurage, la vinification et le transport ne produisent que peu 
de traces à la surface des gisements (POUX 2011, p. 23). Plus précisément :

-	les dolia de stockage représentant un capital, les gisements mineurs en livrent peu, 
même en Gaule narbonnaise (BRUN 2005, p. 68, 70) ;

-	il est très vraisemblable que le vin était vinifié et transporté dans des vaisseaux de bois 
(POUX 2011, p. 80), « que l’essentiel du trafic du vin en Gaule tempérée se faisait en 
outres pour la vente locale et en tonneaux (99 %) pour la vente plus lointaine » (BRUN 
2011, p. 11). Les différents contenants étaient complémentaires, les amphores étant 
réservées à la conservation et aux vins de qualité (MARLIÈRE 2002, p.  189-191).

La présence de restes palynologiques ou carpologiques étant conditionnée par les condi-
tions taphonomiques, l’absence de pépins de raisin ou de pollens ne semble de même pas 
être une preuve d’absence de vigne. Les pépins se conservent surtout s’ils sont carbonisés 
(HERVÉ-MONTEIL et alii 2011, p. 196-197 ; VALLAT, CABANIS 2011, p. 253 ; ZECH-MATTERNE, 
BOUBY 2011, p. 259). Ainsi, les fosses de plantation même du site viticole de Bruyères-sur-
Oise ont surtout donné des pollens de céréales et de chanvre, même si les pollens de vigne 
sont lourds et se diffusent peu (BRUN 2011, p. 6 ; ZECH-MATTERNE, BOUBY 2011, p. 261).

Pour le site du « PS19 », il n’y a pas eu de financement direct d’études paléoenvironne-
mentales, ni avec la fouille, ni à la publication, les prélèvements réalisés ayant été redé-
couverts toujours conservés dans les réserves du MADVO seulement en 2012. Il a alors été 
décidé de faire traiter la moitié considérée comme la plus prometteuse par Christian 
David et les tamisats ont été regardés par celui-ci et ultérieurement par Sylvie Coubray 
(voir en annexe). Il n’y a pas été remarqué de pépin de raisin (carbonisé).

CONCLUSION ET PERSPECTIVES : GÉOGRAPHIE ET ÉCONOMIE

Les vestiges diffus d’occupations antiques dans la plaine du Parisis illustrent une mise 
en valeur agricole assez globale au moins dès l’âge du Fer. Les activités majeures en Île-de-
France étaient alors l’élevage, la culture des céréales et de la vigne (OUZOULIAS, VAN OSSEL 
2009, p. 116). Le site du « Bois Rosière » à Bessancourt, équipé de capacités de stockage de 
liquides ou de grains, d’une possible aire de battage, parsemé d’outils et de restes de faune, 
évoque ces activités pastorales et agricoles (POYETON et alii 2003, p. 56-57) dont les récoltes 
sont traitées, conditionnées et au moins en partie stockées sur place avant d’être commercia-
lisées (LANDRY 2017, p. 490). Les caves y comportent les traces de nombreuses amphores.
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La production viticole antique de Lutèce et des Parisii est bien attestée par des sources 
historiques et archéologiques (COUTURIER et  alii 2003, p.  80  ; BRUN 2005, p.  126-127  ; 
HUITOREL 2020, p. 354). À Taverny, le grand nombre d’amphores de production vraisem-
blablement parisienne retrouvées sur le site du « Carré Sainte-Honorine » pourrait être à 
mettre en relation avec cette économie (LE SAINT-ALLAIN 2006, p. 419). Le contexte de 
coteaux drainants orientés vers le sud étant particulièrement favorable, de grandes 
surfaces étaient toujours occupées par les vignes en 1780 (LE SAINT-ALLAIN 2006, p. 417).

Le site dit de « La Garenne – Les Écouardes » ou du « PS19 » à Taverny était très arasé, 
ce qui ne facilite ni la restitution topographique, ni l’identification de sa fonction écono-
mique avec certitude. Les vestiges mobiliers et immobiliers permettent surtout d’y réfléchir, 
de constater la quasi absence de témoignages d’un habitat (structures, mobilier domes-
tique), mais un équipement suffisant (circulation, eau, foyer, stockage) pour pouvoir être 
spécialisé et associable à la culture de la vigne, même si nous n’y avons pas retrouvé de 
vestige indiscutable et discriminant d’une fonction vinicole (c’est-à-dire des indices 
directs comme des restes certains de pressoir et de raisins  ; HUITOREL 2020, p.  354). 
La répartition chronologique du mobilier peut cependant traduire un changement dans 
le mode d’occupation, et la fonction, de ce site.

La pratique de mise en accusation pour sur-interprétation (FERDIÈRE 2017, p. 23, 27, 
44-46) dans un contexte de débat entre professeurs (LEVEAU 2017, p. 53) invite principale-
ment à la sous-interprétation et la sous-évaluation (HUITOREL 2020, p. 354). La recherche 
d’un équilibre entre les notions de présence, absence, environnement, bon sens et hypo-
thèse la plus probable semble plus pertinente (LEVEAU 2017, p. 63). Elle prend en compte 
un faisceau d’indices aboutissant à une probabilité optimale.

Et cette culture réputée dominante dans les environs était-elle sur le présent site 
d’agrément familial ou de rapport commercial ? (POUX 2011, p. 42). Puisque la spécialisa-
tion des espaces est une des caractéristiques des villae romaines et que certains grands 
propriétaires peuvent avoir possédé des exploitations dispersées aux productions com-
plémentaires (BRUN 2005, p. 70), nous nous permettons aussi d’imaginer les vestiges du 
« PS18 » comme ceux de la périphérie d’une villa, et ceux du site « PS19 » ou de la phase 3 
de la « Zac des Écouardes » (ROSENBERGER 2015) comme relevant de pôles d’activités à 
peine à l’écart et sans doute associés (annexes, dépendances) dans les processus de pro-
duction (HUITOREL 2020, p. 49, 72, 298). Ces locus et cellae vinariae de la zone des Écouardes 
auraient pu faire partie de la pars fructuaria définie par les agronomes latins, établie à 
l’écart ou en bordure ouest de la pars rustica pressentie plus à l’est.

La proximité dès l’antiquité de voies de communication, fluviales et routière, était à 
même de faciliter l’écoulement d’une production vers les marchés des agglomérations 
peu lointaines. La présence du relais routier ou petite agglomération de Tabernae sur 
la chaussée Jules César développait la consommation sur place. Dans un tel contexte, un 
même équipement spécialisé pouvait être partagé par différentes entités économiques 
(HUITOREL 2020, p. 357-358), comme à des périodes plus récentes (four, alambic, lavoir, 
fontaine, …).

Les indices chronologiques abondent dans le même sens. La situation d’une majorité 
des grands domaines vinicoles de Gaule reste florissante dans la seconde moitié du 
iie siècle et durant la première moitié du iiie siècle (FERDIÈRE 1988, p. 85 ; HERVÉ-MONTEIL 
et alii 2011, p. 166, 209-211, 214 ; POUX 2011, p. 85-86 ; VALLAT, CABANIS 2011, p. 247, 253-
254). Les centres de production viticole gaulois sont souvent abandonnés vers le milieu 
ou la seconde moitié du iiie siècle, à partir des années 260, du fait de la transformation de 
leur environnement commercial (BRUN 2005, p.  71-75). L’occupation des sites des 
« Écouardes », de la fin du ier-début iie siècle à un abandon au milieu du iiie siècle, se replace 
donc très bien dans le contexte plus général de l’évolution de l’économie gallo-romaine, 
et de celle du commerce du vin en particulier (MARQUIS 2006, p. 58 ; BRUN 2011).
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